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A St Just le 9 mai 2023. 

 

 

 

 

 

 

1. Santé – Sécurité – Conditions de travail. 

1.1. Transmission des CAT, il y en a qui ne sont toujours pas diffusés aux élu.es et 

demandé depuis plus de 3 mois. 

1.2. Quelles sont les mesures mises en place à la suite de l’accident entre un chariot et 

un salarié sur MO2 ? 

1.3. Nombre de soins et localisation de ces soins sur avril 2023. 

1.4. Nombre d’accident sur avril 2023 ainsi que les causes de ces accidents. 

1.5. Présentation du rapport d’activité du médecin. 

1.6. Qu’avez-vous mis en place pour protéger la santé et la sécurité des salarié.es contre 

l’amiante auquel elles et ils sont exposé.es au niveau du laboratoire, des locaux 

sociaux, de la salle de découpe et aux archives ? 

1.7. Qu’avez-vous mis en place pour éviter de se suspendre sur la structure de la 

charpente lors des entretiens comme ce fut le cas pour la 2005, ou plus récemment 

pour celui du 718 la semaine du 20 au 24 mars 2023 ? 

1.8. Qu’avez-vous mis en place pour limiter l’arrivée de bobine dans un état déplorable 

sur onduleuse ? 

1.9. Il y a un système de pince sur les BOBST de chez Contoire pour récupérer les 

déchets dans la machine, ce système permettrait de limiter le nombre de pose à jeter 

mais aurait aussi un impact sur la santé des salarié.es car la barre actuelle reste 

lourde. Quand pourrions-nous en avoir une pour faire des essais. 

1.10. Où en êtes-vous de la demande des transpalettes électriques demandés depuis 

plusieurs mois. 

1.11. Vous avez fait le choix d’arrêter la 1603. Les commandes passent donc sur les 

BOBST 2000 mais cela pose des problèmes aux BREAKEUR et les salarié.es sont 

foncé.es de casser à la main. Cela a pour effet d’occasionner des TMS, que comptez-

vous mettre en place pour protéger la santé des salarié.es ? 

1.12. Est-ce que les plans d’évacuation sont mis à jour, dans le cas où ce ne serait pas fait, 

donnez-nous une date que vous serez pour une fois en mesure de respecter ? 

1.13. À la suite de l’enquête RPS, vous faut-il un suicide pour que vous déniez réagir, si 

non, qu’attendez-vous ? 
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1.14. Attendez-vous un accident de travail pour intervenir sur les convoyeurs du 718 ? 

 

2. Activité usine : 

2.1. Point sur l’activité de St Just et des autres sites DS Smith. 

2.2. Point sur les heures supplémentaires et samedi matin prévues sur juin 2023. 

2.3. Le CS2E vous demande de lui présenter la stratégie sur le lourd (JUMBO – 1636-2 – 

MO1) ? 

2.4. Point sur les nouveaux clients, perspective dans le temps et nombre de M². Les 

salariés s’inquiètent toujours de ne pas voir arriver de nouveaux clients. 

2.5. Le CS2E vous demande les règles de répartition des volumes sur la région Nord avec 

des exemples concrets. 

2.6. Pourquoi envoyer des commandes FABROREAL chez Contoire alors que nous 

n’avons déjà pas de volumes et que cette commande passe très bien sur DOMINO-

2 ? 

2.7. Présentation du budget 23/24. 

2.8. Comment se sont déroulés les essais HEINEKEN ? 

2.9. Quel est le coût de la mission du cabinet OPO et qui à la charge de ce coût ? 

2.10. Point sur l’audit satisfaction chez nos clients ? 

2.11. Le CS2E vous demande que le directeur de cluster vienne expliquer pourquoi 

Contoire a travaillé un jour férié alors qu’il n’y a pas de travail sur St Just. 

 

3. Mouvement du personnel. 

3.1. Point sur les intérimaires. 

3.2. Point sur les recrutements en cours. 

3.3. Etat d’avancement des entretiens professionnels. 

3.4. Date de révision des coefficients et d’information aux salarié.es concerné.es ? 

3.5. Nombre de RTT 23/24. 

 

4. Prime de performance. 

4.1. Taux indicatif de PP d’avril 2023 (ancien et nouveau calcul). 

 

5. Point production travaux projets. 

5.1. Planning des interventions de maintenance sur juin 2023. 

5.2. Date de la résolution des problèmes avec PC-TOPP ? 

5.3. Dans quel délai pourrions-nous avoir un fonctionnement optimal de toutes les options 

en automatique sur MO2 comme la MO de Contoire ? 

5.4. Où en êtes-vous de l’arrivée du matériel demandé sur DOMINO-1 ? 

5.5. Serait-il possible de reboucher les trous dans le stock bobines ? 

5.6. Point sur l’arrivée des chariots bobines ? 

5.7. TANABE : date d’arrivée et installation de la table élévatrice, commande de casques 

de communication, entretiens avec présence de la maintenance. 

5.8. Imprimeuse 2001- à quand la remise en état ?  
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5.9. 2003 : date d’arrivée et remplacement des pièces pour la résolution du problème de 

tonnage, quand est prévu un monte-charge pour les formes ? fuite d’huile sur le 

BREAKEUR : date d’intervention, le balai avant la réception ne fonctionne plus 

correctement. 

5.10. EM2 : la ligne directe ne fonctionne toujours pas, la table tournante et le sol ne sont 

pas au même niveau : pour quand est l’intervention ? la table tournante et les renvois 

d’angles ne sont pas positionnés dans le même sens, quand allez-vous intervenir ?  

5.11. EM3 : date d’installation de la soufflette, date d’intervention afin de passer les palettes 

VKR, date d’intervention sur la banderoleuse pour les problèmes de film. 

5.12. Fuite d’eau le long du mur de la presse à balle. L’eau coule sur le sectionneur de 

pince et une multiprise. Lors du CS2E du mois dernier et celui d’avant, cela devait-

être, force est de constater que ce n’est toujours pas fait. Qu’attendez-vous ? 

5.13. Point sur la venue de SEEMI. 

5.14. Lors du dernier CS2E, vous vous étiez engagé à remettre la petite vitesse des 

rouleaux du CR2 semaine 19. Force est de constater que ce n’est toujours pas fait. 

Allez-vous le faire un jour ou allez-vous continuer de nous balader ? 

 

6. Autres questions. 

6.1. Il y a des relations plutôt tendues avec le dernier chef de secteur que vous avez 

nommé, que comptez-vous mettre en place pour faire cesser ce type de relation ? 

6.2. Alors que vous avez été alerté lors du dernier CS2E, pourriez-vous demander au 

cabinet OPO de cesser toute pression sur les salarié.es concernant la vitesse des 

machines, car contrairement à vous, les opérateurs sont des professionnelles. 

 


